
 
 
 

CONSEIL DU PAYS DE BEARN 
du 18 octobre 2024 

 
O R D R E   D U   J O U R 

 
 
 
 

 

 Information 
 

Avancement des actions portées par le Pays de Béarn : ce que nous faisons ensemble. 
Rapporteur : Rémy NAUDE, directeur du Pays de Béarn 

 
 
 

 Délibérations 
 
N°1  Projet d’aménagement du site de l’ancien camp de Gurs :  

Engagement du Pays de Béarn dans un projet de coopération européenne POCTEFA  
Rapporteur : Bernard UTHURRY 

 
 
N°2  Projet Alimentaire Territorial : 

Plaidoyer pour un nouveau règlement sur les systèmes alimentaires durables 
Rapporteur : Lydie ALTHAPE 

 
 
N°3  Projet Alimentaire Territorial : 

Partenariat avec l’UPPA pour travailler sur les habitudes d’achat et de consommation 
alimentaires des habitants du Béarn 
Rapporteur : Lydie ALTHAPE 

 
 
N°4  Projet Alimentaire Territorial : 

Approbation d’une convention avec la Direction Régionale de l’Alimentation de 
l’Agriculture et de la Forêt pour accompagner l’émergence du PAT 
Rapporteur : Lydie ALTHAPE 

 
 
N°5  La Nuit sous un Autre Jour : 

Partenariat avec le CPIE Béarn pour l’animation de la charte de bonnes pratiques de 
l’éclairage public 
Rapporteur : Marie-Claire NE 

 
 
N°6  Partenariat avec l’Agence d’Urbanisme Atlantique et Pyrénées (AUDAP) : 

Approbation d’un avenant pour l’année 2024 
Rapporteur : Thierry CARRERE 

 
 
 

 Questions diverses 
 

Présentation synthétique du livre « Béarn-Pyrénées, itinérances en Montanérès  
d’hier à aujourd’hui » 
Rapporteur : Franck BOCHER, Président de l’association du Montanérès 

 


